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ROCHE BOBOIS SA 
 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 50 671 215 euros  

Siège social : 18, rue de Lyon – 75012 Paris 
493 229 280 RCS Paris 

 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 

Contenant un complément à l’avis préalable de réunion paru au  
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 11 mai 2026 (bulletin n°56) 

 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Roche Bobois SA sont informés qu’ils sont convoqués pour le 
16 juin 2026 à 10 heures 30, à l’Espace Metafore, 5 rue La Boëtie, 75008 Paris, en assemblée générale ordinaire,  

à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants  : 
 

ORDRE DU JOUR PRESENTE PAR LE DIRECTOIRE ET/OU LE CONSEIL DE SURVEILLANCE ET AGREE PAR LE CONSEIL DE 

SURVEILLANCE 
 

1 - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

2 - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

3 - Af fectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

4 - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux 

articles L. 225-86 et suivants du Code du Commerce et approbation desdites conventio ns et desdits 

engagements  

5 - Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux  

6 - Approbation des informations mentionnées au I de l’article L.  22-10-9 du Code de commerce concernant les 

mandataires sociaux 

7 - Approbation des éléments de rémunération versée ou attribuée à Jean-Eric Chouchan, président du conseil de 

surveillance, au titre de l’exercice 2025 

8 - Approbation des éléments de rémunération versée ou attribuée à Guillaume Demulier, président du directoire, 

au titre de l’exercice 2025 

9 - Approbation des éléments de rémunération versée ou attribuée à Eric Amourdedieu, membre du directoire et 

directeur général, au titre de l’exercice 2025 

10 - Approbation des éléments de rémunération versée ou attribuée à Martin Gleize, membre d u directoire, au titre 

de l’exercice 2025 

11 - Approbation des éléments de rémunération versée ou attribuée à Stéphanie Berson, membre du directoire, au 

titre de l’exercice 2025 

12 - Approbation des éléments de rémunération versée ou attribuée à Antonin Roche, membre du directoire, au titre 

de l’exercice 2025 

13 -  Renouvellement du mandat de censeur du conseil de surveillance de Lucie Roche-Henman 

14- Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes en charge de certif ier les comptes de la soc iété Grant 

Thornton 

15 - Autorisation donnée au directoire à l’ef fet de mettre en œuvre un programme d’achat d’actions de la Société  

16 -  Pouvoirs pour formalités  

 
 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
Les actionnaires sont informés que l’ordre du jour arrêté par le directoire et agréé par le conseil de surveillance est 
complété des demandes d’inscription de projets de résolutions ci -après, présentés par la société TXR S.r.l., 

conformément aux articles L. 225-105 et R-225-71 du Code de commerce.  
 
Compte-tenu de leur objet qui est de modif ier la composition du conseil de surveillance, ces projets de résolutions ont 

été soumis, pour avis, au conseil de surveillance lors d’une réunion tenue le 26 mai 2026. En l’absence de consensus 
au sein du conseil de surveillance, le directoire, réuni le 27 mai 2026, a décidé qu’il n’était pas en mesure d’agréer les 
projets de résolutions présentés par TXR S.r.l. de sorte que, conformément à la loi, les actionnaires sont invités à ne 

pas les adopter ou à s’abstenir.  
 

*    *    * 
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Projets de résolutions supplémentaires à l’ordre du jour de l’assemblée générale présentés par la société TXR S.r.l. 

conformément aux articles L. 225-105 et R-225-71 du Code de commerce : 
 
RESOLUTION A 

Nomination de Monsieur Denis Terrien en qualité de nouveau membre du Conseil de Surveillance  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise de l’exposé des motifs relatif  aux projets de résolutions proposés par TXR,  
 
Décide, sous réserve de l’approbation des résolutions B et C, de nommer en qualité de nouveau membre du Conseil 

de Surveillance de la Société : 
 

− Monsieur Denis Terrien, né le 11 janvier 1965 à Nogent sur Marne, de nationalité Française, demeurant   

87 Boulevard Saint Michel – 75005 Paris, 
 
avec ef fet immédiat et pour une durée de trois (3) exercices prenant f in à l’issue de la réunion de l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires de la Société devant statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.  
 
RESOLUTION B 

Nomination de Madame Lan Cittadini Cesi en qualité de nouveau membre du Conseil de Surveillance  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise de l’exposé des motifs relatif  aux projets de résolutions proposés par TXR,  
 
Décide, sous réserve de l’approbation des résolutions A et C, de nommer en qualité de nouveau membre du Conseil 

de Surveillance de la Société : 
 

− Madame Lan Cittadini Cesi, née le 23 août 1979 à Montpellier, de nationalité Française, demeurant   
130 Boulevard Pereire - 75017 Paris, 

 
avec ef fet immédiat et pour une durée de trois (3) exercices prenant f in à l’issue de la réunion de l’assemblée général e 
ordinaire des actionnaires de la Société devant statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.  

 
RESOLUTION C 
Nomination de Madame Marie-Claude CHOUCHAN en qualité de nouveau membre du Conseil de Surveillance  

 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise de l’exposé des motifs relatif  aux projets de résolutions proposés par TXR,  

 
Décide, sous réserve de l’approbation des résolutions A et B, de nommer en qualité de nouveau membre du Conseil 
de Surveillance de la Société : 

 

− Madame Marie-Claude CHOUCHAN, née le 21 septembre 1953 à Neuilly-sur-Seine (92200), de nationalité 
Française, demeurant 35 rue Saint-James – 92200 Neuilly-sur-Seine, 

 
avec ef fet immédiat et pour une durée de trois (3) exercices expirant à l’issue de la réunion de l’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires de la Société devant statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.  

 
*    *    * 

 

Les projets de résolutions, l’exposé des motifs et les renseignements concernant les candidats dont la nomination est 
proposée par TXR S.r.l. communiqués par TXR S.r.l. sont disponibles sur le site internet de la Société à l’adresse 
suivante : https:www.f inance-roche-bobois.com (rubrique « Assemblées générales »). 

  
*    *    * 

 

L’avis préalable de réunion contenant le texte des projets de résolution arrêtés par le directoire et/ou le conseil de 
surveillance et agréé par le conseil de surveillance a été publié au BALO du 11 mai 2026 (bulletin n° 56). Ledit texte 
des projets de résolution demeure inchangé à l’exception de la demande d’inscription de résolutions par la société  

TXR S.r.l. décrite ci-dessus. 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE  

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée générale sous 
réserve de justif ier de son identité et de son droit de participer à ladite assemblée.  

 
1. FORMALITES PREALABLES A EFFECTUER POUR PARTICIPER A L 'ASSEMBLEE 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, l’actionnaire devra justif ier de cette qualité par l’inscription 
en compte des titres à son nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au cinquième jour ouvré bourse 
précédant l’assemblée générale (soit le mardi 9 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris) : 

 

− soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Société Générale Securities  
Services, 

− soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  
 
L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L.  211-3 du 
Code monétaire et f inancier doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant  

par voie électronique dans les conditions prévues à l’article R.  225-61 du Code de commerce, annexée au formulaire 
de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le 
compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  

 
2. MODALITES PARTICULIERES DE PARTICIPATION A L'ASSEMBLEE GENERALE 
 

Les actionnaires disposent des options suivantes pour participer à l’assemb lée générale : 
 

1. Assister personnellement à l’Assemblée Générale au lieu mentionné ci-dessus ; ou 

 
2. Voter à distance par voie postale ou par internet sur la plateforme de vote sécurisée Votaccess ; ou 

 

3. Donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix, dans les conditions légales et 
règlementaires applicables ou donner pouvoir au Président de l’assemblée générale.  Celui-ci émettra alors en 
leur nom un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agrées par le d irectoire et un 

vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets.  
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, 

envoyé un pouvoir, demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation, n’aura plus la possibilité de choisir 
un autre mode de participation à l’assemblée. 
 

Ces modalités de participation sont précisées ci-dessous. 
 
I. Actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale  

 
L’actionnaire souhaitant assister physiquement à l’assemblée générale devra se munir d’une carte d’admission qu’il 
pourra demander de la façon suivante :  

 
▪ Demande de carte d’admission par voie postale 

 

- L’actionnaire au nominatif  pourra demander une carte d’admission en retournant le formulaire unique joint 
à la convocation dûment rempli et signé au moyen de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation ou par 
courrier simple, à Société Générale Securities Services - Service des Assemblées – CS 30812,   

44308 Nantes Cedex, France. L’actionnaire au nominatif  qui n’aura pas reçu sa carte d’admission au jour 
de l’assemblée générale, pourra néanmoins y participer s’il est muni d’une pièce d’identité.  
 

- L’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres 
qu’une carte d’admission lui soit adressée. L’actionnaire au porteur souhaitant assister à l’assemblée 
générale et n’ayant pas reçu sa carte d’admission le cinquième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 

9 juin 2026 devra présenter une attestation de participation délivrée par son intermédiaire f inancier habilité 
conformément à la réglementation. 
 

Les actionnaires au porteur et au nominatif  devront être en mesure de justif ier de leur identité pour assister à 
l’assemblée générale. 
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▪ Demande de carte d’admission par voie électronique 

 
Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’assemblée générale peuvent également demander une 
carte d’admission par voie électronique selon les modalités suivantes :  

 
- L’actionnaire au nominatif pourra demander une carte d’admission sur la plateforme sécurisée 

Votaccess. L’actionnaire au nominatif  se connectera au site https://sharinbox.societegenerale.com  en 

utilisant son code d’accès habituel (rappelé sur le formulaire unique de vote) ou son email de connexion 
(s’il a déjà activé son compte Sharinbox by SG Markets). Le mot de passe de connexion au site lui a été 
adressé par courrier lors de son entrée en relation avec Société Générale Securities Services. En cas de 

perte ou d’oubli de ce mot de passe, la démarche proposée en ligne sur la page d’authentif ication devra 
être suivie. Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif  devra suivre les instructions données à l’écran 
af in de demander une carte d’admission. 

 
- L’actionnaire au porteur pourra se connecter avec ses identif iants et codes d’accès habituels au portail 

Internet de son Teneur de Compte Titres pour accéder au site Internet Votaccess puis suivra la procédure 

indiquée à l’écran pour demander sa carte d’admission. Seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement 
teneur de compte a adhéré au site Votaccess pourra faire sa demande de carte d’admission par Internet .  
La carte d’admission sera disponible selon la procédure indiquée sur l’écran. 

 
La plateforme Votaccess pour l’Assemblée Générale sera ouverte à compter du vendredi 29 mai 2026 à 
9 heures. La possibilité de demander une carte d'admission par Internet avant l’Assemblée Générale prendra 

f in le lundi 15 juin 2026 à 15 heures, heure de Paris. Af in d'éviter tout engorgement éventuel de la plateforme 
Votaccess, il est vivement recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée Générale 
pour saisir leurs instructions. 

 
II. Actionnaires ne pouvant pas participer en assistant personnellement à l’Assemblée  

 

Les actionnaires pourront voter par correspondance ou donner pouvoir, en utilisant le formulaire de vote prévu à cet 
ef fet et en le renvoyant par voie postale ou voter par voie électronique via la plateforme de vote sécurisée Votaccess.  

 

▪ Vote par correspondance par voie postale 
 

- Les actionnaires au nominatif doivent retourner le formulaire unique joint à la convocation dûment 

complété et signé au moyen de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation ou par courrier simple, à 
Société Générale Securities Services, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex, France.  

 

- Les actionnaires au porteur doivent retourner leur formulaire unique de vote par correspondance dûment 
complété et signé à leur intermédiaire f inancier habilité qui assure la ges tion de leur compte titres. Celui-c i 
justif iera de leur qualité d’actionnaire et retournera le formulaire à Société Générale Securities Services.  

 
La Société attire l’attention des actionnaires au porteur sur le fait qu’ils peuvent télécharger le formulaire en 
ligne sur le site internet de la Société mais doivent impérativement passer par leur teneur de compte pour 

retourner leur instruction à la Société, laquelle devra être accompagnée de l’attestation délivrée par 
l’intermédiaire f inancier, qui apportera ainsi la preuve de la qualité d'actionnaire du titulaire. La Société ne 
traitera pas les formulaires de vote reçus seuls (sans attestation du teneur de compte).  

 
Ces formulaires ne seront pris en considération que si ces derniers, dûment complétés et signés, sont parvenus 
à Société Générale Securities Services par courrier adressé à la Société Générale Securities Services - Service 

des Assemblées – CS 30812, 44308 Nantes Cedex, France, trois jours au moins avant la date de l'assemblée 
(soit le samedi 13 juin 2026 à 23h59) à défaut de quoi, il ne pourra être pris en compte.  
 

A compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront demander par écrit à leur teneur de compte 
de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de 
l’assemblée.  

 
▪ Vote par correspondance par voie électronique 

 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, avant l’Assemblée 
Générale, sur le site Votaccess, dans les conditions ci-dessous. 

  

lundi 1 juin 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 65

2601563 Page 5

https://sharinbox.societegenerale.com/


 
- L’actionnaire au nominatif pourra accéder à Votaccess. L’actionnaire au nominatif  se connectera au site 

https://sharinbox.societegenerale.com en utilisant son code d’accès habituel (rappelé sur le formulaire 
unique de vote) ou son email de connexion (s’il a déjà activé son compte Sharinbox by SG Markets). Le 
mot de passe de connexion au site lui a été adressé par courrier lors de son entrée en relation avec Société 

Générale Securities Services. En cas de perte ou d’oubli de ce mo t de passe, la démarche proposée en 
ligne sur la page d’authentif ication devra être suivie. Une fois connecté, l'actionnaire au nominatif  devra 
suivre les indications données à l'écran af in d'accéder à la plateforme Votaccess et voter.  

 
- L’actionnaire au porteur pourra se connecter avec ses identif iants habituels au portail Internet de son 

Teneur de Compte Titres avec ses codes d’accès habituels pour accéder au site Internet Votaccess puis 

suivra la procédure indiquée à l’écran pour voter. Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont 
l’établissement teneur de compte a adhéré au site Votaccess pourront voter en ligne.  

 

La plateforme Votaccess pour l’Assemblée Générale sera ouverte à compter du vendredi 29 mai 2026 à 
9 heures. La possibilité de voter par Internet avant l’Assemblée Générale prendra f in le lundi 15 juin 2026, à  
15 heures (heure de Paris). Af in d’éviter tout engorgement éventuel de la plateforme Votaccess, il est vivement 

recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée Générale pour saisir leurs  
instructions. 

 

▪ Désignation et révocation d’un mandataire  
 
L’actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix, peut notif ier cette désignation 

ou la révoquer : 
 
- par courrier postal, à l’aide du formulaire de vote envoyé, soit directement pour les actionnaires au nominatif  

(au moyen de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation), soit par le teneur du compte titres pour les 
actionnaires au porteur et reçu par Société Générale Securities Services, Service des assemblées 
générales, CS 30812, 44308 Nantes Cedex trois jours (soit le 13 juin 2025 à 23h59) avant la tenue de 

l’Assemblée générale ; 
 

- par voie électronique, en se connectant, pour les actionnaires au nominatif  au site 

https://sharinbox.societegenerale.com, et pour les actionnaires au porteur sur le portail Internet de leur 
teneur de compte titres pour accéder au site Votaccess, selon les modalités décrites à la section « Vote par 
correspondance par voie électronique », au plus tard le lundi 15 juin 2026 à 15 heures, heure de Paris.  

 
Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de 
l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. Conformément à l’article R.  225-79 du Code de commerce, la 

possibilité est ouverte aux actionnaires de notif ier à Société Générale Securities Services la révocation du 
mandat dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa désignation.  
 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président 
de l'Assemblée générale émettra un vote conforme aux recommandations du Conseil de surveillance.  
 

Pour les actionnaires au porteur, le formulaire devra impérativement être accompagné de l’attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire habilité. 

 

3. QUESTIONS ECRITES 
 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions. 

Les questions écrites que les actionnaires peuvent poser avant l’Assemblée Générale, doivent être envoyées au siège 
social de la Société (Roche-Bobois, 18 rue de  Lyon, 75012 Paris, France), par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception adressée au Président du Directoire ou par courriel à l’adresse (info@roche-bobois.com), au plus 

tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale (soit le mercredi 10 juin 2026 à zéro heure,  
heure de Paris). Pour être prises en compte, ces questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation 
d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur 

tenus par un intermédiaire mentionné à l’article L. 211-3 du Code monétaire et f inancier. 
 
4. DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette assemblée générale 
seront disponibles, au siège social de la Société, 18 rue de Lyon, 75012 Paris, dans les conditions prévues par les 

dispositions légales et réglementaires applicables.  
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L’ensemble des documents et informations relatifs à l’assemblée générale et mentionnés à l’article R.  22-10-23  

du Code de commerce pourront être consultés sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante  :  
https:www.f inance-roche-bobois.com (rubrique « Assemblées générales ») à compter du vingt-et-unième jour 
précédant l’Assemblée Générale (soit le mardi 26 mai 2026).  

 
5. RETRANSMISSION AUDIOVISUELLE 
 

Conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'assemblée générale fera l'objet, 
dans son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct depuis un lien disponible sur le site Internet de la 
Société à l’adresse suivante : https:www.f inance-roche-bobois.com (rubrique « Assemblées générales »), à moins que 

des raisons techniques rendent impossible ou perturbent gravement cette retransmission. Un enregistrement de 
l'assemblée générale sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept jours ouvrés après la date de 
l'assemblée générale et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne.  

 
*    *    * 

 

Le directoire 
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